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CHAPITRE 1. CARTES ET PLANS 
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1.1 Eléments graphiques 
 

 Carte de situation au 1/50.000ème, avec un rayon d’affichage de 6 km (format A3) 
o Précisant la situation des installations, du câblage inter-éolien et des postes de livraison. 

 
  Plans d’ensemble au 1/200ème 

o Un plan d’ensemble de l’installation (éoliennes : NORDEX N149) à l’échelle 1/1 000ème, suite à la 
demande de dérogation mentionnant à minima jusqu’à un minimum de 35 mètres du survol des 
pales et/ou des postes de livraison : 
 l’affectation des constructions et terrains avoisinants ; 
 les dispositions projetées de l’installation ; 
 le tracé des réseaux enterrés existants. 

 
Au regard de l’étendue du parc éolien, une échelle réduite est sollicitée pour les plans d’ensemble.  
Il est précisé que les plans d’ensemble sont à « regarder » au format A3 pour une appréciation à ladite ‘échelle’. 

 
Ces éléments sont présentés ci-après.  
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E4

Projet éolien de Chemin du Chêne (02)
Plans réglementaires
Plan d'ensemble(NORDEX N149)

1:5 000
(Pour une impression sur format A3 sans réduction de taille)

Aménagements
!? Eolienne projetée
") Poste de livraison

Réseau inter-éolien
Aire de survol (74,55 m)
Plateforme
Chemin à créer
Chemin à renforcer
Pans coupés

Limites administratives
Parcelle cadastrale

! ! ! ! ! Limites communales

Réseau x de distribu tion d'électricité
(SICAE de l’Aisne)

Aérien
Souterrain

Affectation des terrains 
(périmètre de 35 m au -delà de l’aire de
su rvol  et/ou  des postes de livraison) 

Terres arables
Prairies
Chemin/desserte agricole

Réalisation : AUDDICE, 2020
Source de fond de carte : GEO2FRANCE ORTHOPHOTO 2018 ET IGN SCNA 25
Sources de données :  IGN ADMIN EXPRESS - TotalEnergies - 
AUDDICE 2020
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E1

Projet éolien de Chemin du Chêne (02)
Plans réglementaires

Eolienne E1(NORDEX N149)

1:1 000
(Pour une impression sur format A3 sans réduction de taille)

Aménagements
!? Eolienne projetée

Poste de livraison
Réseau inter-éolien
Aire de survol (74,55 m)
Plateforme
Chemin à renforcer
Pans coupés

Limites administratives
Parcelle cadastrale

Réseau x de distribu tion d'électricité
(SICAE de l’Aisne)

Aérien
Souterrain

Affectation des terrains 
(périmètre de 35 m au -delà de l’aire de
su rvol et/ou  des postes de livraison) 

Terres arables
Chemin/desserte agricole

Réalisation : AUDDICE, 2020
Source de fond de carte : GEO2FRANCE ORTHOPHOTO 2018 ET IGN SCNA 25
Sources de données :  IGN ADMIN EXPRESS - TotalEnergies - 
AUDDICE 2020
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E2

Projet éolien de Chemin du Chêne (02)
Plans réglementaires

Eolienne E2(NORDEX N149)

1:1 000
(Pour une impression sur format A3 sans réduction de taille)

Aménagements
!? Eolienne projetée

Poste de livraison
Réseau inter-éolien
Aire de survol (74,55 m)
Plateforme
Chemin à créer
Pans coupés

Limites administratives
Parcelle cadastrale

Réseau x de distribu tion d'électricité
(SICAE de l’Aisne)

Aérien
Souterrain

Affectation des terrains 
(périmètre de 35 m au -delà de l’aire de
su rvol et/ou  des postes de livraison) 

Terres arables
Prairies

Réalisation : AUDDICE, 2020
Source de fond de carte : GEO2FRANCE ORTHOPHOTO 2018 ET IGN SCNA 25
Sources de données :  IGN ADMIN EXPRESS - TotalEnergies - 
AUDDICE 2020
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E3

Projet éolien de Chemin du Chêne (02)
Plans réglementaires

Eolienne E3(NORDEX N149)

1:1 000
(Pour une impression sur format A3 sans réduction de taille)

Aménagements
!? Eolienne projetée

Poste de livraison
Réseau inter-éolien
Aire de survol (74,55 m)
Plateforme
Chemin à créer
Pans coupés

Limites administratives
Parcelle cadastrale

! ! ! ! ! Limites communales

Réseau x de distribu tion d'électricité
(SICAE de l’Aisne)

Aérien
Souterrain

Affectation des terrains 
(périmètre de 35 m au -delà de l’aire de
su rvol et/ou  des postes de livraison) 

Terres arables

Réalisation : AUDDICE, 2020
Source de fond de carte : GEO2FRANCE ORTHOPHOTO 2018 ET IGN SCNA 25
Sources de données :  IGN ADMIN EXPRESS - TotalEnergies - 
AUDDICE 2020
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PDL 1

E4

Projet éolien de Chemin du Chêne (02)
Plans réglementaires

Eolienne E4(NORDEX N149)

1:1 000
(Pour une impression sur format A3 sans réduction de taille)

Aménagements
!? Eolienne projetée

Poste de livraison
Réseau inter-éolien
Aire de survol (74,55 m)
Plateforme
Chemin à créer
Pans coupés

Limites administratives
Parcelle cadastrale

! ! ! ! ! Limites communales

Réseau x de distribu tion d'électricité
(SICAE de l’Aisne)

Aérien
Souterrain

Affectation des terrains 
(périmètre de 35 m au -delà de l’aire de
su rvol et/ou  des postes de livraison) 

Terres arables
Chemin/desserte agricole

Réalisation : AUDDICE, 2020
Source de fond de carte : GEO2FRANCE ORTHOPHOTO 2018 ET IGN SCNA 25
Sources de données :  IGN ADMIN EXPRESS - TotalEnergies - 
AUDDICE 2020
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E5

Projet éolien de Chemin du Chêne (02)
Plans réglementaires

Eolienne E5(NORDEX N149)

1:1 000
(Pour une impression sur format A3 sans réduction de taille)

Aménagements
!? Eolienne projetée

Poste de livraison
Réseau inter-éolien
Aire de survol (74,55 m)
Plateforme
Chemin à créer
Pans coupés

Limites administratives
Parcelle cadastrale

Réseau x de distribu tion d'électricité
(SICAE de l’Aisne)

Aérien
Souterrain

Affectation des terrains 
(périmètre de 35 m au -delà de l’aire de
su rvol et/ou  des postes de livraison) 

Terres arables
Prairies

Réalisation : AUDDICE, 2020
Source de fond de carte : GEO2FRANCE ORTHOPHOTO 2018 ET IGN SCNA 25
Sources de données :  IGN ADMIN EXPRESS - TotalEnergies - 
AUDDICE 2020
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E6

Projet éolien de Chemin du Chêne (02)
Plans réglementaires

Eolienne E6(NORDEX N149)

1:1 000
(Pour une impression sur format A3 sans réduction de taille)

Aménagements
!? Eolienne projetée

Poste de livraison
Réseau inter-éolien
Aire de survol (74,55 m)
Plateforme
Chemin à créer
Pans coupés

Limites administratives
Parcelle cadastrale

Réseau x de distribu tion d'électricité
(SICAE de l’Aisne)

Aérien
Souterrain

Affectation des terrains 
(périmètre de 35 m au -delà de l’aire de
su rvol et/ou  des postes de livraison) 

Terres arables
Prairies

Réalisation : AUDDICE, 2020
Source de fond de carte : GEO2FRANCE ORTHOPHOTO 2018 ET IGN SCNA 25
Sources de données :  IGN ADMIN EXPRESS - TotalEnergies - 
AUDDICE 2020
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PDL 1

E4

Projet éolien de Chemin du Chêne (02)
Plans réglementaires

Poste de livraison 1(NORDEX N149)

1:1 000
(Pour une impression sur format A3 sans réduction de taille)

Aménagements
!? Eolienne projetée

Poste de livraison
Réseau inter-éolien
Aire de survol (74,55 m)
Plateforme
Chemin à créer
Pans coupés

Limites administratives
Parcelle cadastrale

! ! ! ! ! Limites communales

Réseau x de distribu tion d'électricité
(SICAE de l’Aisne)

Aérien
Souterrain

Affectation des terrains 
(périmètre de 35 m au -delà de l’aire de
su rvol et/ou  des postes de livraison) 

Terres arables
Chemin/desserte agricole

Réalisation : AUDDICE, 2020
Source de fond de carte : GEO2FRANCE ORTHOPHOTO 2018 ET IGN SCNA 25
Sources de données :  IGN ADMIN EXPRESS - TotalEnergies - 
AUDDICE 2020
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PDL 2

Projet éolien de Chemin du Chêne (02)
Plans réglementaires

Poste de livraison 2(NORDEX N149)

1:1 000
(Pour une impression sur format A3 sans réduction de taille)

Aménagements
!? Eolienne projetée

Poste de livraison
Réseau inter-éolien
Aire de survol (74,55 m)
Plateforme
Chemin à créer
Chemin à renforcer
Pans coupés

Limites administratives
Parcelle cadastrale

Réseau x de distribu tion d'électricité
(SICAE de l’Aisne)

Aérien
Souterrain

Affectation des terrains 
(périmètre de 35 m au -delà de l’aire de
su rvol et/ou  des postes de livraison) 

Terres arables
Chemin/desserte agricole

Réalisation : AUDDICE, 2020
Source de fond de carte : GEO2FRANCE ORTHOPHOTO 2018 ET IGN SCNA 25
Sources de données :  IGN ADMIN EXPRESS - TotalEnergies - 
AUDDICE 2020

!!
!!

!!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

! !

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! ! ! !
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

! !
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! !
! ! ! ! ! ! ! !

!
!

!
! ! ! ! ! ! ! ! !

!
! ! ! ! ! !

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

! !

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!!!!!!!!!!!!!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!!!

!
!

!
!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!!

!
!

!!
!

!
!

!
!

!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!!

!

!

!
!

!

! !
!

!

! !

!
!

!

! !

!

! !

! !

! ! !

! !

! !
!

! !

!

! !

!
!
!

! ! !
!

! ! ! !

!

! ! !
!

!
!

!
!

!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
!

!
!

!
!

!

! ! ! ! ! ! ! !

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! ! ! ! ! !
!

!
!

! !
!

!
!

!

! !

!

!

!

! !

! !

! ! !

! !
! !

! ! !

!

! ! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!

!!!!!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
! !

!

!!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!
!

!

!

!

! !
! !!!!

!!!!!!!!!!!!!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!!
!

!
!

!

!

!!!!

!

!

!
!!

!

!

!

!

!
!
!

!

!
!

!
!

!

!

!

!!!!!!!!!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!?

!?

!?

!?

!?

!?

")

")
")

E4

E3

E6
E5

E1
E2

PDL 1
PDL 2

PDL 3



0 50 100
Mètres

46

1

30

31

32

PDL 3

Projet éolien de Chemin du Chêne (02)
Plans réglementaires

Poste de livraison 3(NORDEX N149)

1:1 000
(Pour une impression sur format A3 sans réduction de taille)

Aménagements
!? Eolienne projetée

Poste de livraison
Réseau inter-éolien
Aire de survol (74,55 m)
Plateforme
Chemin à renforcer
Pans coupés

Limites administratives
Parcelle cadastrale

Réseau x de distribu tion d'électricité
(SICAE de l’Aisne)

Aérien
Souterrain

Affectation des terrains 
(périmètre de 35 m au -delà de l’aire de
su rvol et/ou  des postes de livraison) 

Terres arables
Prairies
Chemin/desserte agricole

Réalisation : AUDDICE, 2020
Source de fond de carte : GEO2FRANCE ORTHOPHOTO 2018 ET IGN SCNA 25
Sources de données :  IGN ADMIN EXPRESS - TotalEnergies - 
AUDDICE 2020
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